


Québec, le 5 novembre 2025 

Mylène St-Laurent 

 

Objet : Dossier : 
Demandeur : 
Municipalité : 
MRC : 

451887 
Excavation D. Jobin inc. 
Saint-Basile 
Portneuf 

Bonjour, 

Par la présente, nous vous informons que nous procédons à la fermeture du dossier 
mentionné en objet. 

Une demande est recevable si la Commission reçoit un avis de conformité au règlement de 
zonage de la municipalité locale ou, le cas échéant, aux mesures de contrôle intérimaire 
selon le premier alinéa de l’article 58.5 de la Loi sur la protection du territoire et des activités 
agricoles. 

Puisque la Commission a été avisée de sa non-conformité au règlement de zonage de la 
Municipalité de Saint-Basile, nous devons procéder à la fermeture du dossier. 

Pour toute information supplémentaire, nous vous invitons à vous adresser à la Municipalité 
de Saint-Basile. 

Veuillez agréer nos meilleures salutations. 

La Commission de protection du territoire agricole 
/vl 

c. c. Municipalité de Saint-Basile 
Excavation D. Jobin inc. 

Québec 200, chemin 
Sainte-Foy, 2e étage Québec 
(Québec) G1R 4X6 Téléphone : 
418 643-3314 Sans frais : 1 800 
667-5294 
www.cptaq.gouv.qc.ca 

Longueuil 
1010, rue de Sérigny, suite 700 – 7e étage 
Longueuil (Québec) J4K 
5G7 Téléphone : 450 
442-7100 Sans frais : 1 800 361-2090 
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